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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65) 
[suite] 

1. M. T ARAZI ( Syrie), se referant a !'intervention 
de M. Soustelle, representant de la France ( 835eme 
seance)' rappelle que sa delegation s'est engagee a 
repondre a .M. Soustelle apres avoir consulte ses spe
cialistes des questions algeriennes. 
2. A l'epoque reculee dont a parle M. Soustelle quand 
il a dit que !'Algerie n'existait pas, en tant que nation, 
avant la conquete fran<;aise, peu de nations modernes 
existaient en tant que telles, et la France elle-meme 
n'existait pas en tant que telle. Le representant de la 
France, d'ailleurs, n'a pas indique les sources d'ou pro
venaient ces renseignements historiques; de toute fa
<;on, il n'a refute aucun des arguments enonces par les 
representants de la Syrie (831eme a 833eme seance) 
et du Maroc ( 834eme seance). Le representant de la 
France est un historien; il sait done certainement que 
l'un des aspects les plus caracteristiques de l'enseigne
ment historique est son aspect comparatif. A ce propos, 
M. Tarazi fait remarquer qu'a l'epoque oil Alger et 
les autres villes d' Algerie ont ete bombardees par d'au
tres puissances etrangeres, il en etait de meme pour 
d' autres villes europeennes, et notamment pour cer
taines villes de France. C'est ainsi qu'au XVIIeme 
siecle, lorsqu'elle a bombarde Alger, 1' Angleterre a 
aussi ete en guerre avec la France et que l'Espagne 
etait en conflit arme avec d'autres pays d'Europe au 
moment au elle est intervenue sur les cotes algeriennes. 
De toute fa<;on, cela ne saurait justifier !'invasion de 
!'Algerie par un troisieme pays. Un grand nombre des 
attaques menees contre !'Algerie trouvaient leur justi
fication dans une certaine conception qui voulait que 
les pays non chretiens fussent en dehors du droit. 
3. Quant au droit international en vigueur a l'epoque, 
auquel M. Soustelle s'est refere, M. Tarazi fait remar
quer qu'avant 1830 les relations entre la France et les 
autres pays europeens etaient d'un genre aussi parti
culier que l'avait ete la souverainete du Dey d'Alger. 
M. Tarazi s'abstient, par courtoisie, de qualifier de 
pirates les corsaires fran~s de l'epoque napoleonienne, 
mais il rappelle qu'alors beaucoup de trones ont ete 
renverses et que cette epoque a ete temoin de relations 
d'un genre pour le mains particulier entre la France et 
les autres Etats d'Europe qu'elle dechirait a belles 
dents. 
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4. La declaration fran<;aise du 4 fevrier 1830 selon 
laquelle la France desirait detruire l'esclavage en 
Afrique et retablir la liberte de navigation dans la 
Mediterranee n' etait, semble-t-il, qu'une suite de sa 
politique de conquete du debut du siecle. Le retablis
sement de la liberte de navigation a recemment servi 
de pretexte a la France pour justifier une autre agres
sion, que le monde civilise, mieux organise qu'en 1830, 
a su arreter et condamner. La maniere dont la France 
a impose, en 1881, le Traite du Bardo, qui a etabli le 
protectorat fran<;ais sur la Tunisie, montre bien que 
les protectorats ont toujours ete crees une fois les 
conquetes accomplies. 
5. Le representant de la France a pretendu que le 
Dey n'avait aucun pouvoir et aucune souverainete sur 
1' Algerie. Mais, comme on l'a signale, l'ambassadeur 
de France a Constantinople a declare en 1830 que la 
Regence etait un Etat independant, qui nommait son 
chef, declarait la guerre, faisait des traites et les rom
pait a son gre. I1 est vrai qu'a l'epoque cela servait les 
interets imperialistes de la France que de demontrer 
1' existence d'un Etat algerien. M. Soustelle a releve 
que ceux qu'il a appeles les chefs pirates avaient chasse 
le representant de la Sublime Porte et lui avaient subs
titue un fantoche a leur solde. A ce propos, M. Tarazi 
fait observer que c'est la une remarque facheuse de 
la part d'un Fran<;ais qui, en compagnie d'autres Fran
<;ais, qualifies de rebelles sinon de pirates par certains, 
ont chasse un marechal de France pour y substituer un 
general elu par eux, et ont emprisonne par la suite ce 
marechal en !'accusant d'etre le mandataire d'une puis
sance ennemie. Quant a l'assassinat du Dey, il est inu
tile de rappeler a M. Soustelle la mort de Louis XVI. 
De meme, le representant de la France n'a guere qualite 
pour parler de stabilite gouvernementale. S'il y a eu 
en Algerie certains conflits armes entre tribus, cela 
se passait bien avant 1830, a une epoque ou souvent 
la France ne possedait pas de gouvernement dote d'une 
autorite reelle. 
6. I1 reste que les Algeriens, malgre certains desac
cords, ont continue, apres 1830, a lutter contre les 
armees fran<;aises pendant 18 ans et n'ont cesse de 
s'opposer aux envahisseurs. Ils n'auraient guere pu 
le faire, et ne pourraient guere le faire aujourd'hui, s'ils 
n'etaient pas unis. M. Tarazi demande contre qui l'ar
mee fran<;aise s'est battue, s'il y avait, en Algerie, 
vacance du pouvoir, et contre qui elle exerce aujourd'hui 
sa politique de pacification, qui est la suite de tant 
d'autres. 
7. On a dit que le Dey n'avait pas transfere la sou
verainete, parce qu' elle ne lui appartenait pas, mais 
le representant de Ia France a neglige, en citant ce 
fait, de rappeler qu'aux termes de la loi islamique et 
des coutumes algeriennes la souverainete appartient au 
peuple algerien. C'est ce peuple qui se battait naguere 
comme aujourd'hui pour defendre les ideaux que 
consacre la Republique fran<;aise, mais qu'elle refuse 
a 1' Algerie. 
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8. Le representant de la France a avance qu'a notre 
epoque, et plus particulierement depuis la deuxieme 
guerre mondiale, !'accession d'un territoire par occu
pation, en !'absence d'une souverainete reguliere, n'est 
plus consideree comme un mode normal d'acquisition, 
mais que, si l'on voulait remettre en question les fron
tieres et la consistance territoriale des Etats actuels en 
remontant a leurs origines, il en resulterait de vastes 
bouleversements de la structure de nombreux Etats. 
Cette these de la souverainete prescriptive constitue 
certainement une innovation, que ne soutient meme 
pas la doctrine franc;aise, et qui neglige le fait que la 
suppression de la Pologne, de la Belgique, des Pays
Bas, de la Finlande ou de la Tchecoslovaquie, par 
exemple, n'a pas prive leur peuple de sa souverainete. 
Ces nations sont ressuscitees en conquerant leur inde
pendance par la force, comme fait aujourd'hui le peuple 
algerien. 

9. Quand le representant de la France affirme qu'apres 
1847 1a population a accepte la presence des Franc;ais, 
on peut lui demander comment le peup1e algerien a 
indique qu'il acceptait !'occupation franc;aise. M. Sous
telle s'est garde de citer le moindre acte, plebiscite 
ou referendum par lequel le peuple algerien aurait 
exprime cette volonte, et semble avoir oublie que 
les revoltes successives qui ont ensanglante 1' Algerie 
ont atteste justement que les Algeriens refusaient 
d'accepter la condition qui leur etait imposee. II est 
en tout cas impossible de nier que le peuple d' Algerie 
ait combattu farouchement a partir du ler novembre 
1954. 

10. II est exact que les soldats algeriens ont combattu 
fidelement et loyalement a cote des Franc;ais et de leurs 
allies, au cours des deux dernieres guerres mondiales. 
Mais il s'agissait de fidelite envers Ia liberte et la 
justice en lesquelles ils croyaient et qui leur etaient 
promises - promesse sans lendemain. Leur hero1sme 
authentique n'a rien a voir avec le fait qu'on les a 
utilises comme chair a canon dans des entreprises plus 
discutables, comme les expeditions de Madagascar, de 
Syrie et d'Indochine, pour le compte du colonialisme 
franc;ais. 
11. En faisant une distinction entre la nationalite et 
la citoyennete, le representant de la France lui-meme 
a reconnu que la nationalite imposee unilateralement 
aux Algeriens ne leur a pas pour autant confere, jusqu'a 
la Constitution de 1946, la citoyennete et les droits 
qu' elle implique. Ils sont restes des citoyens de seconde 
zone. La comparaison que Ie representant de la France 
a faite avec certains territoires de !'Amerique du Nord 
est inexacte, parce que les habitants de ces territoires 
ont accepte en masse la legislation qui Ies regit. Le 
representant de la France a affirme que les autochtones 
algeriens jouissent de tous les droits et privileges des 
citoyens franc;ais et qu'i1 n'existe aucune discrimination. 
A cet egard, le representant d'e la France a pretendu 
que les imp6ts payes par 1' Algerie sont moins lourds 
qu'en France metropolitaine et sont votes par l'As
semblee algerienne, qui est elle-meme elue par tous les 
Algeriens. M. Tarazi ne veut pas revenir sur la maniere 
dont cette assemblee est elue, biP.n que M. Soustelle 
lui-meme ait reconnu dans ses ecrits le truquage des 
elections.· Le· premier college electoral se compose de 
60 delegues qui representent 1 million d'habitants 
europeens. La deuxieme college electoral se compose 
egalement de 60 de1egues, qui repreeentent en principe 
1es 9 autres millions. Ce systeme de parite donne la 
predominance a l'element europeen, du fait qut'! les elus 
du deuxieme college sont Ie plus souvent a la solde 

des elus du premier. Le budget de 1' Algerie comprend 
certaines depenses obligatoires, inscrites dans le budget 
parce que c'est 1' Administration franc;aise qui le prepare, 
et 1' Assemblee est obligee de voter ce budget. Les ele
ments autochtones n'occupent pas dans la fonction 
publique la place qui leur revient. Le Gouvernement 
franc;ais l'a reconnu, puisqu'il s'est dernierement pro
pose d' ouvrir largement les partes de la fonction 
publique a 1' element musulman. 
12. Le budget algerien est alimente, dans la pro
portion de 75 a 80 pour 100, par des impots de consom
mation; or, les neuf dixiemes des consommateurs sont 
des Algeriens musulmans. :M. Robert Delavignette, 
dans un rapport presente au Conseil economique1, qui 
est un des or ganes essentiels de 1' Administration fran
c;aise et que la Constitution a cree pour conseiller le 
gouvernement sur tous les projets de loi qui concernent 
1' economie, a ecrit que la part des impots in directs 
restait extremement elevee et avait meme tendance a 
s'accroitre, tandis que les chiffres de l'impot sur le 
capital marquaient une diminution. Le representant de 
1a France est done malvenu a pretendre que les Euro
peens d' Algerie paient la majeure partie des imp6ts. 
Un article cite dans le rapport mentionne ci-dessus 
indique que le revenu moyen de 1' Algerien est de 40.000 
francs par an, soit environ le cinquieme de celui des 
habitants de la France. L'agriculture, qui occupe les 
trois quarts de la population, ne produit qu'un tiers 
du revenu national, et encore ce tiers est-il inegalement 
reparti. Le revenu moyen des paysans, qui s'eleve a 
moins de 20.000 francs par an et par habitant, est, sui
vant ce rapport, a peine superieur a celui des Indiens. 
Pour les autres occupations, le revenu individuel moyen 
est de l'ordre de 100.000 francs par habitant, ce qui sig
nifie que le rural a un revenu moyen qui est le cinquieme 
de celui du citadin. M. Tarazi ajoute que ces statistiques 
ne representent pas un fait social, mais un fait national 
du au regime colonial impose aux Algeriens par 1' Ad
ministration fran,~aise. 
13. En ce qui eoncerne le repartition des terres, M. 
Tarazi note que, suivant le meme rapport, 25.795 pro
prietaires europeens possedent 2.040.000 hectares re
partis ainsi: petites proprietes, 1,81 pour 100; moyennes 
proprietes, 24,72 pour 100; grandes proprietes, 73,47 
pour 100. Selon l'Union algerienne des societes alge
riennes de prevoyance, 25.000 Europeens possedent 
2.750.000 hectares, soit environ 110 hectares par indi
vidu; 15.000 musulmans dont I' exploitation est "evo
Iuee" possedent 750.000 hectares, soit 50 hectares par 
individu; 500.000 musulmans qui utilisent les methodes 
traditionnelles exp1oitent 2.500.000 hectares, soit 5 
hectares par personne. Si 1' on considere que ces terres 
sont pour la majeure partie de mauvaise qualite, on 
comprend pourquoi le revenu moyen de l'autochtone 
est si bas. 
14. Le representant de la France a indique que les 
proprietes europeennes se sont constituees non point 
par 1' expropriation ou la spoliation, mais par des con
cessions. Mais le domaine public sur Iequel ont porte 
ces concessions n'a ete lui-meme .constitue que par 
!'expropriation des autochtones et }'alienation des biens 
des fondations pieuses. Pour permettre a des refugies 
d' Alsace-Lorraine de se creer un nouveau foyer en terre 
algerienne, on a r~~cupere, en 1871, apres la revolte de 
Mograni, 2~639.000 hectares de terres sur les habitants 
incapables de payer le tribut qui leur etait impose 

1 "Situation economique et sociale de l' Algerie", Jo-urnal offi~ 
ciel, A vis et rapports du Conseil economique, No 10 (5 juillet 
1955). 
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comme sanction de leur rebellion. I1 fallait trouver des 
terres a donner aux colons, et cela par n'importe quel 
moyen. C'est la doctrine de la colonisation telle que le 
marechal Bugeaud la preconisait, dans son discours du 
14 avril 1840, comme justifiant seule la guerre d'Al
gerie. Le marechal Bugeaud a declare qu'il ne fallait 
placer les colons europeens que dans les terres les plus 
fertiles, sans s'inquieter de savoir a qui elles apparte
naient. Cela est assurement plus logique que 1a these 
insoutenable du representant de la France, qui pretend 
que la colonisation ne s'est faite que dans des terres 
impropres a la culture et envahies par les eaux stagn.an
tes. II est bien invraisemblab1e que des guerrters 
assoiffes de richesses et des colons auxquels on an
nonc;ait une nouvelle Terre promise se fussent con
tentes de marecages insalubres. En fait, des le debut 
de 1a conquete, !'Administration franc;aise s'est empa:ee 
de tous les biens et de toutes les terres. Cette actwn 
a ete legalisee par la loi du 16 juin 1851. S~uls les 
colons europeens pouvaient recevoir des concesswns de 
terre. Les autochtones ne pouvaient meme pas acheter 
aux colons europeens les terres rec;ues par eux a titre 
de concession. Ces dispositions draconiennes n'ont 
disparu que tout recemment. 

15. Le representant de 1~ rranc~ a p~~le de _l'e~po;
tation des excedents de cerea1es d Algene, mats tl n a 
donne aucune source pour verifier ses assertions. Sui
vant le rapport de M. Delavignette au Conseil econo
mique, la production de l'orge est irreguliere du fait 
de 1a secheresse; 1a production de ble ne couvre pas .les 
besoins de !'alimentation algerienne et la .pro~uctt?,n 
moyenne de cereales marque une stagnatiOn mqute
tante. Un economiste franc;ais distingue, M. Jacques 
Chevallier, a ecrit qu'alors qu'en 1871 chaque habitant 
disposait de 5 quintaux de b1e par an, en. 1955, avec 
une bonne recolte, il n'a pJus que 2 qumtaux pour 
se nourrir. 
16. Pendant ce temps, la vigne, qui etait cultivee sur 
2.CXX) hectares en 1830, est passee a 400.000 hectares. 
Bien que les musulmans ne consomment pas d~ vin, 
l'Algerie est le troisieme pays product~u; ?e vm .du 
monde. On est en droit de se demander st 1 ahmentatwn 
de la population alge~ienne ne devrait pas pri~er les 
besoins de l'exportatwn, dont les revenus vtennent 
essentiellement grossir le capital des viticulte~rs euro
peens. M. Tarazi ne s' etendra pas sur le fatt que la 
France, principale cliente de 1' Algerie pour le vin, est 
contrainte, en raison de la surproduction, de trans
former la plus grande partie de ce vin en alcool, que 
l'Etat achete au prix fort pour le stocker ou le bruler. 
17. Le representant de la France a indique que le 
Gouvernement franc;ais avait, en Algerie, fixe le prix 
des cereales au meme niveau que dans la metropole, 
c'est-a-dire a un niveau plus eleve que celui du marche 
mondial, et il a pretendu que les musulm<l:ns ~enefi
ciaient de cette situation parce qu'ils constttuatent Ia 
majorite des producteurs. Cependant, le representant 
de la France n'a pas parle de ce que coute a 1' Algerie 
!'union douaniere avec la France; c'est ainsi que Ie 
consommateur algerien doit payer le sucre a un prix 
superieur d'un tiers au prix mondial normal. Pour ce 
qui est des produits ;nanu~acture~.' chac~n. sa~t que 
!'union douaniere, en mterdtsant 1 mdustnahsatton de 
I' Algerie, a fait de ce pays un marche ideal pour 1' ecou
lement de la production franc;aise, tout en assura~t 
une main-d'ceuvre agricole abondante et bon marche. 
It existe certes un salaire minimum garanti. Cependant, 
meme dans l'industrie, oil la moitie des ouvriers sont 
Europeens, les salaires sont deja sensiblement plus 

faibles qu'en France. Dans !'agriculture, oil environ 
98 pour 100 des ouvriers sont autochtones, les salaires 
les plus eleves s'elevent a environ 1,10 dollar par jour. 
Pour le meme travail, en France, les salaires de base 
sont plus de deux fois plus eleves. D'autre part, tous 
les Algeriens ne beneficient pas egalement des avantages 
sociaux etablis par la loi franc;aise. II existe bien un 
systeme de securite sociale dans le secteur industriel, 
le taux des prestations etant d'aill~urs moins ele~e qu'e~ 
France, mais les travailleurs agncoles ne rec;mvent m 
indemnites de maladie ni allocations familiales, et seuls 
les travailleurs permanents rec;oivent des prestations. 
II ne faut pas oublier non plus que, comme l'a signale 
le professeur M. M. Knight, de l'Universite de Cali
fornie, il y a environ 2 !Jlillions de travailleurs insuffi
samment employes et 1 million de chomeurs. 

18. Le representant de la France a declare que seule 
l'aide financiere de la France permet au regime de 
securite sociale de fonctionner en Algerie. A cet egard, 
cependant, il convient de noter que, si les e?1ployeu~s 
et les employes sont tenus de verser les memes cott
sations de securite sociale qu'en France, les prestations 
sont beaucoup plus faibles qu'en France. 

19. Continuant d'examiner point par point la decla
ration de M. Soustelle ( 835eme seance), le representant 
de la Syrie fait observer qu' en ce qui concerne la sante 
publique, il suffira de citer les chiffres officiels franc;ais 
qui concernent la repartition des medecins. L' Algerie 
compte 1.851 medecins, sur lesquels 1.145 sont installes 
dans les villes du littoral, notamment a Oran, Alger, 
Constantine et Bone, oil vivent 80 pour 100 des Euro
peens ; les 600 autres medecins sont installes dans les 
campagnes, a raison de 4 a 8 medecins pour 100.000 
habitants. 
20. En ce qui conceme l'accroissement de la popu
lation dont le representant de la France a fait etat, M. 
Tarazi cite les conclusions de M. Josue de Castro, dans 
son ouvrage: Geographie de la faim2 ; d'apres cet auteur, 
les peuples les plus pauvres sont les plus prolifiques. 
Apres avoir cherche a montrer qu'il n'y av~it pa~ 
d' Algerie, le representant de Ia France pourratt au sst 
essayer de montrer qu'il n'y avait pas d' Algeriens. 
Le representant de la France pretend qu'il n'y avait 
pas 1.500.000 habitants en Algerie a l'epoque de !'instal
lation des Franc;ais ; on peut opposer a cette affirmation 
le discours du marechal Bugeaud a la Chambre des 
pairs, en 1845, ou il a dit que l'on croyait que les 
Franc;ais avaient sous leur domination environ 4 millions 
d'Arabes, dont 500.000 a 600.000 etaient des guer
riers braves et habiles. Ce chiffre de 4 millions, ajoute 
M. Tarazi, ne pouvait pas comprendre la population 
des deux Kabylies, qui n'ont ete conquises qu'en 1853 
et 1857, ni celle des territoires du Sud, dont !'occu
pation a commence en 1858. 

21. Les remarques du representant de la France au 
sujet de la renaissance et de l'epanouissement de la 
culture arabe sous la domination franc;aise ne sont pas 
justifiees par les faits. La delegation syrienne pourra~t 
etre convaincue si le representant de la France donnatt 
la liste des savants algeriens dont le genie se serait 
epanoui a l'ombre de la France. La verite, c'est que tous 
ceux rares, qui ont reussi a sauvegarder la splendeur 
et 1~ tradition d'une langue et d'une pensee qui ont 
joue leur role dan~ l'histoire. de l'h?manite «;>nt et~ les 
victimes de la pohce franc;atse, qm leur a mterdtt de 
prendre la parole dans les mosquees, les a emprisonnes 
ou les a envoyes en exil. 

2 Paris, Editions ouvrieres, 1949. 
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22. La reconnaissance de l'arabe comme langue offi
cielle de l'Union franc;aise par !'article 57 du statut 
du 20 septembre 1947 prouve simplement que l'arabe 
etait jusque-la considere comme une langue etrangere. 
De plus, le statut n'a jamais ete applique. M. Tarazi 
affirme egalement que les decrets qui interdisaient 
l'enseignement de l'arabe, notamment celui du 18 
octobre 1892, n'ont jamais ete abroges. 
23. Rappelant que le representant de la France a cite 
les subventions franc;aises a la religion musulmane en 
Algerie comme preuve du respect de son gouvernement 
pour cette religion, M. Tarazi declare que cette dem?ns
tration est etonnante dans le cas d'une repubhque 
fondee sur la separation de l'Eglise et de l'Etat. En 
realite, la France s'est engagee elle-meme a subvenir 
a l'entretien des services du culte en confisquant les 
biens de mainmorte de toutes les fondations pieuses 
des 1830 et en les incorporant, aux fins de controle, 
au domaine de l'Etat, en 1843. M. Tarazi souligne 
qu' Alger avait 50 mosquees en 1830 et qu'il n'en reste 
que 6 aujourd'hui. La plus ancienne et la plus belle de 
ces mosquees a ete transformee en cathedrale. La dele
gation syrienne aurait prefere une franchise brutale, 
mais loyale, a ces tentatives de camouflage de la verite. 
24. Passant au probleme de l'enseignement, M. Tarazi 
rappelle a la Commission que le representant de la 
France a declare que 350.000 enfants musulmans fre
quentaient l'ecole. Mais ce chiffre ne donne pas une 
idee exacte de la situation, car le representant de la 
France n'a pas dit que 2.400.000 enfants d'age scolaire 
sont laisses a la rue. Apres 127 ans de civilisation 
franc;aise, 1' Algerie compte 86 pour 100 d'illettres. I1 
y a a l'Universite d'Alger environ 500 etudiants d'ori
gine autochtone et plus de 5.()(X) etudiants europeens. 
25. L'ampleur de cette "renaissance culturelle" n'est 
guere conforme aux traditions franc;aises. Ce qui est 
grave, c'est la discrimination nettement raciale qui 
sevit dans ce domain e. A cote de la masse d' enfants 
arabes non scolarises, tous les enfants europeens fre
quentent 1' ecole. Pour 1' enseignement des E~tr?peens, 
!'administration dispose d'un budget de 83 mtlhons de 
francs, alors que le budget de l'enseignement des mu
sulmans, 10 fois plus nombreux, n'est que de 43 millions 
de francs. 
26. M. Tarazi rectifie une autre allegation relative a 
la mortalite infantile. I1 indique que la mortalite infan
tile de 1' Algerie est probablement la plus elevee du 
monde: 284 pour 1.000. 
27. Le representant de la France accuse les forces 
algeriennes d'avoir incendie les ecoles; M. Tarazi 
precise que cela ne s'est produit que parce que les ecoles 
en question avaient ete occupees par les Franc;ais a des 
fins militaires. II en a ete de meme en Syrie en 1945. 
28. Passant a la partie de !'intervention de M. Sous
telle qui concernait la minorite europeenne en Algerie, 
M. Tarazi fait observer que le mot d'ordre des Euro
peens qui se dechainent impunement contre les Alge
riens desarmes est "Vive Soustelle !" Leurs slogans 
sont moins courtois a l'egard de M. Guy Mollet, pre
sident du Conseil fran<;ais, et de M. Robert Lacoste, 
ministre residant en Algerie. M. Soustelle lui-meme 
a dit naguere des representants de la minorite euro
peenne qu'ils etaient "obsedes par la haine de clan, de 
race et de caste". N eanmoins, la delegation syrienne 
pense qu'il s'agit de !'attitude d'une minorite dans la 
minorite. Les Algeriens ne veulent pas considerer les 
Europeens comme des etrangers. Ils sont disposes a 
les admettre dans la communaute nationale algerienne 
avec des droits et des devoirs egaux a ceux des autres 

Algeriens, ce que la France n'a jamais fait pour la 
population autochtone de 1' Algerie. 
29. Quoi qu'en pense M. Soustelle, le mot moudjahid 
signifie vraiment "combattant de la liberte". Les Alge
riens ont raison d'appeler leurs combattants des mou
djahidin} car ils luttent pour une cause sacree, celle de 
leur liberte. Quant au mot fellagha} qui s'applique a 
ceux qui resistent a l'autorite fram;aise, il a acquis des 
titres de noblesse. 
30. Le represt!ntant de la France conteste qu'il y ait 
en Algerie des regions soumises a l'autorite du Front 
de liberation nationale. M. Tarazi se borne a le ren
voyer a des emissions televisees aux Etats-Unis, qui 
montrent les camps de liberation nationale dans 1' Aures. 
II lui demande aussi comment il se fait que, pour se 
rendre dans le Nord constantinois, en Kabylie et dans 
les regions frontalieres de l'Ouest, il faille l'appui d'une 
colonne militaire. 
31. En ce qui concerne !'argument tendant a con
damner le fait que des Algeriens soient executes par 
des patriotes, le representant de la Syrie rappelle que 
M. Franc;ois Mitterrand a declare a l'Assemblee na
tionale franc;aise que, pendant !'occupation allemande, 
les resistants fram;ais avaient execute sans jugement 
10.000 de leurs compatriotes. Quant aux pretendus 
massacres d' Algeriens par le Front de liberation na
tionale, d'apres M. Pineau, M. Yazid, representant 
du mouvement de liberation nationale, aurait declare, 
au cours d'une reunion tenue par 1' American Com
mittee on Africa: "Pour faire I' unite algerienne, il ne 
faut pas hesiter a tuer et a ecraser toute opposition" ; 
M. Tarazi repond a cette allegation en donnant lecture 
d'un communiqw~ dans lequel cette organisation inter
prete ainsi les paroles de M. Yazid: 

"En reponse a une question posee au cours de la 
discussion, il a indique qu'il y avait eu quelques 
conflits regrettables entre les troupes disciplinees de 
l'armee de la liberation nationale et certains Alge
riens qui inclinaient a suivre une politique irraison
nee et independante de resistance aux Fran<;ais. Ces 
facheux conflits, a-t-il dit, n'avaient pas pour but 
d'ecraser !'opposition au Front de liberation nationale, 
mais de creer une resistance disciplinee, judicieuse 
et efficace." 

32. En ce qui concerne la pretendue infiltration com
muniste en Algerie, M. Tarazi fait observer que, si 1' on 
acceptait la these que sont communistes tous ceux que 
les communistes .soutiennent, il faudrait conclure que 
le gouvernement de M. Guy Mollet est lui-meme com
muniste. La propagande fran~aise devrait se decider 
une fois pour toutes et dire si les Algeriens sont des 
agents de !'Arabian-American Oil Company (ARAM
CO), de 1' American Federation of Labor and Congress 
of Industrial Organizations ( AFL-CIO) - dont le 
representant a ett~ expulse d' Algerie - ou des com
munistes. A ce sujet, le representant de la Syrie donne 
lecture d'un telegramme que !'Organisation regionale 
interamericaine des travailleurs a adresse aux dele
gations des pays du Nouveau Monde et dans lequel 
elle a rejete "les accusations tendancieuses et ridicules 
selon lesquelles l'U nion generale des tra vailleurs alge
riens (UGTA) serait dominee par les communistes". 
En outre, l'UGT A a ete admise a la Confederation 
internationale des syndicats libres, organisation anti
communiste bien connue dont !'action contrecarre celle 
de la Federation syndicale mondiale. Enfin, avant la 
constitution du Front de liberation nationale 'algerien, 
la principale organisation admise en Algerie et recon
nue par les autorites franc;aises etait Ia Confederation 
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generale du travail, qui a des attaches avec le parti 
communiste franc;ais. M. Tarazi souligne qu'il ne 
mentionne pas ces faits pour marquer sa preference 
pour une organisation syndicale plutot que pour une 
autre, mais bien pour donner a la Commission un 
tableau fidele de la situation. 
33. La preuve eclatante que le Front de liberation 
nationale jouit de l'appui unanime a ete faite entre le 
ler et le 6 fevrier 1957, quand la greve generale a 
obtenu un succes sans precedent. 
34. M. Tarazi tient a dissiper !'equivoque concernant 
les elections que la France propose. Dans une periode 
revolutionnaire comme celle que vivent les Algeriens, 
jamais des elections n'ont precede un reglement poli
tique d'ensemble. Rappelant que le gouvernement pro
visoire franc;ais constitue par le general Charles de 
Gaulle (1943-1945) a ete forme d'abord et que les 
elections n'ont ete organisees qu'ensuite, M. Tarazi 
fait observer que personne n'a conteste la legitimite de 
ce gouvernement, qui representait les aspirations du 
peuple franc;ais. Les Algeriens ne demandent rien 
d'autre. Ils ne veulent pas que les elections aient lieu 
exclusivement sous l'autorite franc;aise. En outre, la 
France ne propose pas une solution, mais une proce
dure elle-meme inacceptable. En effet, le Gouvernement 
franc;ais demande aux Algeriens d'accepter un cessez
le-feu inconditionnel et des elections - organisees sous 
son autorite- au Parlement franc;ais. Les Algeriens 
continuent de penser que le cessez-le-feu doit etre 
precede d'un accord politique general qui reconnaitra 
a 1' Algerie son droit a l'independance. La procedure 
du reglement d'ensemble doit etre discutee entre le 
Gouvernement franc;ais et un gouvernement provisoire 
algerien constitue avec !'accord du Front de liberation 
nationale. 
35. En ce qui concerne la competence de !'Organi
sation des Nations Unies pour statuer sur la question 
algerienne, le representant de Cuba a dit (836eme 
seance) qu'au jour de la signature de la Charte des 
Nations Unies par la France, 1' Algerie faisait consti
tutionnellement partie de ce pays. M. Tarazi combat 
cet argument en indiquant que la France n'avait pas 
de constitution lorsque la Charte des Nations Unies 
est entree en vigueur, le 24 octobre 1945. La Consti
tution franc;aise a ete promulguee plus d'un an apres 
!'entree en vigueur de la Charte. Avant la Constitution 
de 1946, il n'y avait pas de departements fran<;ais 
d'outre-mer. La mention de 1' Algerie dans le Traite 
de 1' Atlantique nord figure dans une annexe. et 1' Al
gerie n'y est nas mentionnee comme faisant partie du 
territoire fran<;ais. 
36. Le representant de la Syrie rappelle qu'il a ete fait 
mention, au cours du debat, d'actes de genocide commis 
soit par des fonctionnaires. soit par des colons fram;ais. 
Cette mention n'a pas ete faite a Ia Iegere. En tout cas. 
les faits allegues peuvent etre soumis a l'examen de 
l' Assemblee generale aux termes de I' article VIII de 
la Convention pour la prevention et la repression du 
crime de genocide. 
37. A propos des all«:~gations de M. Soustelle au suje~ 
de 1' "imperialisme arabe", M. Tarazi se demande s1 
l'on entend par la alerter !'opinion publique mondiale 
en essayant de lui faire croire que les Arabes seraient 
les seuls responsables des deboires subis par le Gou
vernement fran<;ais dans sa guerre d' Algerie. Si Ies 
imperialistes franGais et britanniques entendent mater 
les peuples arabes, ceux-ci sont resolus, quant a eux, a 
s'unir. La reponse de la Syrie a cette accusation d'im
perialisme est que Ia Syrie ne pent rester indifferente 

au sort de 1' Algerie. M. Tarazi cite un passage du dis
cours que le President de la Republique de Syrie, M. 
Choukri al-Kouatli, a prononce le 6 decembre 1956 et 
ou il a dit que la France, le Royaume-U ni et Israel 
avaient pour objectif de s'attribuer, une fois de plus, 
des zones d'influence en Egypte, en Syrie et en J ordanie. 
38. Le representant de la Syrie rappelle a M. Soustelle 
l'appui que le Gouvernement franc;ais a maintes fois 
accorde, pendant le XIXeme siecle, aux mouvements 
nationalistes d'Europe, et il lui demande s'il entend 
limiter a !'Europe !'application du principe des na
tionalites. II ne s'agit pas la de l'imperialisme arabe, 
mais d'une sorte d'imperialisme europeen dont le but 
est que les pays d' Asie et d' Afrique demeurent des 
sources de matieres premieres pour ne pas constituer 
un danger pour !'Europe. 
39. M. Tarazi dit, en conclusion, que l'independance 
de 1' Algerie interesse au premier chef le peuple syrien 
et que la Syrie luttera dans la paix pour la liberation 
des Algeriens. Cependant, la Syrie sera la premiere a 
se feliciter d'un reglement qui interviendrait entre la 
France et I' Algerie et que le peuple algerien accepterait. 
40. La vraie France n'est pas la France de l'impe
rialisme, de la colonisation et des banques, mais celle 
du peuple franc;ais et des grands noms de la culture 
franc;aise. II appartient au Gouvernement franc;ais de 
restaurer le prestige de la culture franc;aise en renonc;ant 
a la force et en reconnaissant le droit du peuple algerien 
a la vie, au bonheur et a }'existence. 
41. M. NAJAR (Israel) reserve son droit de repon
dre a ceux qui ont profite du debat pour se livrer a 
une campagne de calomnies contre Israel. 
42. M. STRATOS (Grece) declare que c'est seule
ment lorsque le probleme du colonialisme se pose devant 
!'Organisation des Nations Unies que les delegations 
franc;aise et grecque suivent des voies divergentes. 
Sans vouloir critiquer personne, il exposera les deux 
facteurs qui determinent la position de la Grece au 
regard du colonialisme. 
43. Le premier de ces facteurs est l'attachement de 
la Grece aux principes de justice, d'egalite et de liberte 
pour tous les peuples, sans distinction. Cette attitude est 
normale pour un petit pays. Le second facteur decoule 
du fait que rien ne peut sauver le colonialisme dans le 
monde actuel. I1 est condamne. Chaque epoque a ses 
propres formules politiques. Celle du colonialisme ap
partient au passe. C'est pourquoi la delegation grecque 
deplore comme un pur gaspillage de sang et de richesses 
les sacrifices consentis pour maintenir le systeme colo
nial pour quelques annees encore. Elle estime que le 
systeme colonial doit etre aboli par des solutions poli
tiques qui reduisent au minimum ]es souffrances des 
peuples. C'est !'Organisation des Nations Unies qui 
a le role principal a jouer dans la recherche de ce~ 
solutions ainsi que des moyens propres a garantir !'evo
lution pacifique de la situation, chaque fois qu'il existe 
un conflit colonial. Tel est le motif essentiel de !'oppo
sition de la Grece a la these de la delegation franc;aise. 
C'est ce principe qui incite la Grece a plaider pour le 
peuple algerien, sans etre, du moins dans ses intentions. 
contre la France. M. Stratos fait observer que ce n'est 
pas 1' opposition de la delegation fran<;aise au droit du 
peuple chypriote a disposer de lui-meme qui a conduit 
la Grece a prendre cette position dans le probleme 
algerien. L'attitude de la Grece se fonde sur la con
viction que le peuple algerien a le droit de mener une 
vie propre qui reponde a ses aspirations. M. Stratos 
souligne que l'on ne saurait identifier le colonialisme 
et Ia veritable image de la France. 
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44. La France soutient que 1' Article 2, paragraphe 7, 
de la Charte soustrait le probleme algerien a la com
petence de !'Organisation des Nations U nies ; selon le 
representant de la Grece, on n' est pas fonde a pretendre 
que 1' Algerie soit une partie de la France : sa . popu
lation n'est pas franc;aise, ne partage pas les drmts des 
Franc;ais et- ce qui A est le plus import~nt- ne, ~e 
considere pas elle-meme comme franc;atse. La dele
gation grecque ne tient pas pour valable l'argumex:t 
constitutionnel selon lequel !'Algerie doit etre const
deree comme une partie de la France metropolitaine. 
II fait observer qu'il serait tres facile pour un Et~t 
puissant d'occuper Un territoire, d'octroyer a ses ha~I
tants sa propre nationalite et de proclamer ensUite 
que les affaires de ce territoire relevent de sa com
petence nationale, conformement a I' Article 2, para
graphe 7, de la Charte des Nations Unie.s. II dema~de 
ce qu'il adviendrait alors du peuple soumts et des prm
cipes de la Charte. Aux yeux de la delegation grecque, 
les dispositions de 1' Article 2, paragrap~e 7,. s~n~ tout 
a fait claires. Elles concernent les affatres mteneures 
d'un Etat mais le destin d'une population dont la 
conscience' nationale est distincte de celle de la puissance 
dominante ne peut etre considere comme une affaire 
interieure de cette derniere. Les Algeriens forment une 
entite ethnique distincte. 
45. M. Pineau ayant affirme que le statut de 1947 
garantissait a. tous les habitants de !'Algerie l'entiere 
jouissance des droits resultant de la nationalite fran
c;aise (830eme seance), M. Stratos releve qu'a 1' A.s
semblee nationale franc;aise, 1' Algerie, avec ses 9 mtl
lions et demi d'habitants, n'est representee que par 
15 deputes, alors que les 43 millions d'habitants de la 
France y ont plus de 600 deputes. 
46. Le point essentiel du probleme n'est pas de savoir 
si, au temps de la conquete franc;aise, 1' Algerie jouissait 
ou non d'une entiere souverainete, question dont .lVI. 
Stratos comprend mal le caractere pertinent, car on ne 
peut guere soutenir qu'il fayt qu'un ~ays ou .un ~euple 
ait forme un Etat souveram avant 1 occupatiOn etran
gere pour qu'il ait le droit ~e. se !iberer. ~e fait 
essentiel, c'est que le peuple algenen s est dresse pour 
revendiquer son droit d'etre libre et de former, sur son 
propre territoire, une nation libre et indepe~dante. Le 
fait essentiel, c'est que, si grande que smt l'~uvre 
civilisatrice de la France, 1' Algerie est occupee par des 
etrangers. II est triste que le feu et le sang soient 
toujours le prix que les peuples doivent payer pour 
obtenir•leur liberte. Pour certains, ceux qui combattent 
pour la liberte sont des heros, pour d'autres, ce sont 
des bandits, des terroristes, des assassins ou des hors
la-loi. 
47. I1 ne faut pas oublier qu'il ne s'agit pas settlement 
de la lutte contre le colonialisme, car ce n'est pas 
settlement en Afrique, a Chypre ou en Asie que les 
peuples veulent etre libres. 

48. M. Pineau a reconnu que les mesures sociales et 
economiques decretees en 1956 pour ameliorer le sort 
de la population algerienne auraient du etre prises 
plus tot; a vrai dire, la France est en retard d'un siecle, 
puisque c'est en 1789 qu'elle a adopte pour devise 
"Liberte, Egalite, Fraternite". 

49. M. Stratos juge regrettable que la delegation 
fran<;aise ait annonce (830eme seance) qu'elle ne se 
sentirait liee par aucune resolution votee par 1' Assem
blee generale sur la question algerienne. La France 
n'est pas le premier pays a faire une telle declaration. 
Celle-d fait mal augurer de l'avenir de !'Organisation, 

car elle oblige ehaque Etat Membre a s'interroger sur 
le role qu'il doit tenir parmi les Nations Unies. Le 
representant de la Grece demande si les resolution~ de 
1' Assemblee generate ne doivent a voir force obltga~ 
toire que lorsqu'elles s'appliquent aux petits Etats qm 
ne peuvent faire autrement que de s'y conformer. I1 
demande egalement si elles doivent etre rejetees alors 
qu'elles constituent une application des principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies. 

50. C'est pour eviter que les mouvements de liberation 
ne risquent de menacer la paix que l'on a cree !'Orga
nisation des Nations Unies. Sur son fronton est inserit 
le principe sacre que tout peuple a le droit d' etre libre. 
Une procedure est prevue pour !'application pacifique 
du droit a la liberte. Voila pourquoi les peuples qui 
luttent pour leur liberte s'adressent a !'Organisation 
des Nations U nies, afin qu'elle mette en branle la pro
cedure qui leur permettra de devenir libres par des 
moyens pacifiques. Si 1' on ne trouve pas le moyen 
d'assurer la realisation des principes de la Charte, la 
situation peut s'aggraver et mettre en danger la paix 
du monde. Les pouvoirs conferes a 1' Assemblee gene
rale par 1' Article 14 de la Charte constituent la pro
cedure de reglement pacifique qui ecartera ce danger. 

S 1. Refuser de reconnaitre a un autre peuple le droit 
d'etre libre, c'est violer la Charte des Nations Unies. 
Rappelant les principes pour lesquels la Grece et la 
France ont maintes fois lutte cote a cote, M. Stratos 
dit que les Grec.s ont ete surpris lorsque le Gouver
nement franc;ais les a abandonnes au moment ou ils 
tentaient d'aider les Chypriotes a conquerir leur liberte 
et leur independance. Les Grecs sont surpris quand le 
Gouvernement fran<;ais ne soutient pas tous les peuples 
qui veulent recouvrer leur liberte. Le peuple grec con
serve son admiration et son amitie au peuple fran<;ais, 
mais, fidele a ses principes, il luttera toujours pour 
son ideal, car la vie sans la liberte ne vaut pas la peine 
d'etre veeue. 

52. M. KASE ( Japon) rappelle que, d'apres le repre
sentant de la France, la situation en Algerie est une 
affaire purement interieure et !'Organisation des 
Nations Unies n'a pas competence pour !'examiner 
(830eme seance). Cependant, la presse de tous les pays 
signale de plus en plus de morts et de blesses en Algerie, 
montrant ainsi que le conflit est devenu une affaire 
qui preoccupe !'opinion internationale. De toute evi
dence, les evenements d' Algerie inquietent a juste 
titre !'Organisation des Nations Unies. 

53. M. Kase se felicite que la France ait participe 
activement au debat; il estime que le Ministre des 
affaires etrangeres de France a presente la these de 
son pays avec cla.rte (830eme et 831eme seances). 
Certaines declarations faites au cours du debat ont ete 
quelque peu vives et passionnees. Plus la situation est 
grave, plus le ton de la discussion doit rester calme. 
La Premiere Commission devrait, non pas accuser la 
France, mais s'attacher a faciliter la conciliation. A 
vrai dire, seule la moderation permettra de regler la 
situation tendue dont la Commission est saisie. 

54. Le probleme de 1' Algerie est celui de I' application 
du principe en once a 1' Article premier de la Charte des 
Nations Unies, celui du droit des peuples a disposer 
d' eux-memes. Le Japon souscrit entierement aux dis
positions de la Charte des Nations Unies et maintient 
que ce principe est inattaquable. La Conference afro
asiatique tenue a Bandoung en avril 1955 a appuye 
le droit du peuple algerien a disposer de lui-meme et 
a acquerir son independance, et elle a presse le Gou-
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vernement fram;ais de realiser d'urgence un reglement 
pacifique de ce probleme. Le Japon, qui a participe a 
la conference, a appuye la declaration de Bandoung, 
car il a toujours defendu le principe de l'egalite des 
races et, par consequent, !'emancipation des peuples 
dits "dependants". Certes, il est difficile de definir avec 
precision la libre determination, mais il s'agit d'un 
mouvement que l'on ne peut arreter, car il met en jeu 
les droits fondamentaux de l'homme. Le colonialisme 
bat en retraite devant lui. 

55. Toutefois, la libre determination ne peut s'appli
quer arbitrairement et sans distinction a tousles peuples 
dependants. Dans certains cas, il faut avancer avec 
prudence et prendre des mesures graduelles qui, sans 
heurter de front les realites de la situation, permettent 
d'atteindre rapidement le but vise. D'un autre cote, il 
faut egalement prendre garde de ne pas aggraver les 
chases par une politique de simple temporisation. 

56. La delegation japonaise tient a dire qu'elle ap
precie a leur juste valeur les realisations impres
sionnantes de la France en Algerie. Elles sont tout a 
l'honneur de la France. Etant donne le liberalisme tra
ditionnel de ce pays, il est permis d'esperer qu'il 
s'engagera courageusement dans une politique construc
tive a l'egard des populations algeriennes et favorisera 
un reglement pacifique du conflit. 

57. De l'avis de M. Kase, toute la question pourrait se 
ramener a la proposition suivante : pas de paix resultant 
de la guerre, mais une paix recherchee dans un esprit 
pacifique, par la conciliation et le compromis. La force 
engendre la haine ; c' est un expedient temporaire qui 
detruit les valeurs memes qu'il s'agit de preserver. Un 
reglement pacifique de la question algerienne serait tout 
a l'avantage de la France. 
58. La France est saignee a vif en Algerie, tandis que 
la rebellion semble se poursuivre energiquement et 
que les pertes montent constamment des deux cotes. 
Si I'on ne fait rien pour mettre fin a cette situation, 
les consequences en seront ruineuses, tant pour la 
France que pour 1' Algerie. La France est un grand pays 
auquel incombent de graves responsabilites dans le 
maintien de la paix internationale. Si elle gardait pour 
elle-meme l'energie precieuse qu'elle depense actuel
lement dans le desert africain, elle rehausserait cer
tainement sa position de puissance dirigeante. Ainsi, 
tous ceux qui souhaitent la grandeur de la France 
doivent rechercher un reglement pacifique de la question 
algerienne. 
59. II est clair que, pour parvenir a un reglement 
pacifique, il faut d'abord cesser les hostilites. II ne peut 
y avoir de negociations sans un cessez-le-feu, ni de 
solution pacifique sans negociations. II est vain d'es
sayer de negocier tant que les combats font rage. ~ne 
discussion a l'amiable n'est possible que dans un chmat 
moral favorable. Quoi que fasse !'Organisation des 
Nations Unies, la solution finale exige la bonne volonte 
des parties directement interessees. II importe done de 
creer une situation qui permette a la France et a 
1' Algerie de negocier une solution politique dans le 
calme et selon la raison. 
60. M. Kase connait !'argument avance par certains 
chefs algeriens, a savoir que !'acceptation d'un cessez
le-feu pourrait entrainer a bref delai la soumission du 
pays par des forces fran<;aises superieures. D'apres. ces 
chefs algeriens, un cessez-le-feu ne serait qu'un ptege 
tendu par les Fran<;ais. Le representant du J ap?n 
trouve attristant que les Algeriens suspectent a ce pomt 
les intentions de la France. 

61. Le Ministre fran<;ais des affaires etrangeres a 
declare (830eme seance) que la France offre un cessez
le-feu sans condition ; cette declaration signifie, pour 
M. Kase, que la France n'a pas !'intention d'exploiter 
arbitrairement le cessez-le-feu d'une maniere qui con
duirait a la reddition virtuelle des Algeriens. La dele
gation japonaise se rejouit de cette offre opportune, 
en souhaitant qu'elle soit executee de bonne foi, d'un 
cote comme de l'autre. Ce qu'il faut, c'est un cessez
le-feu qui donne une protection equitable aux deux 
parties et qui empeche de nouvelles effusions de sang. 
62. Les negociations qui suivront le cessez-le-feu sup
posent egalement la bonne foi. Les Algeriens semblent 
douter que la France veuille leur accorder le droit, 
qu'ils revendiquent, de disposer d'eux-memes. Aussi 
insistent-its pour que la France, avant tout cessez-le
feu, leur promette formellement la libre determination, 
proposition que la France rejette. Cette crainte conduit 
a une impasse et prolonge 1' effusion de sang; elle est 
pourtant tres reelle, et la France do it la dissiper, non 
par des paroles, mais par des actes. 
63. M. Kase comprend bien la difficulte dont le Mi
nistre fran<;ais des affaires etrangeres a fait etat en 
plaidant !'incompetence de !'Organisation des Nations 
Unies, en raison du principe enonce a 1' Article 2, para
graphe 7, de la Charte, selon lequel !'Organisation des 
Nations U nies ne peut intervenir dans les affaires qui 
relevent essentiellement de la competence nationale d'un 
Etat. Ce principe est souvent en conflit avec celui du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes, que la 
Charte des Nations Unies enonce aussi, et les diverses 
delegations ont des vues tres divergentes sur ce point. 
L'Algerie en est un exemple. L'Organisation des Na
tions Unies ne peut que rechercher la solution la mieux 
appropriee a chaque cas, en partant de ces deux prin
cipes. 
64. Une reconciliation suppose toujours des conces
sions. L' Algerie, tout comme la France, doit faire des 
concessions. A cet egard, M. Kase voudrait conseiller 
aux chefs algeriens la moderation et, a la France et a 
1' Algerie, le respect de la morale. II espere que les deux 
parties gagneront en fin de compte a respecter la 
morale. 
65. En conclusion. M. Kase adresse un appel a la 
France eta 1' Algerie pour qu'elles concluent immediate
ment un cessez-le feu, suivi sans delai de negociations 
a !'amiable en vue de regler pacifiquement la question 
algerienne. Le J apon fait confiance a la sagesse de la 
France, conseille a !'Algerie d'etre patiente et presse 
l'une et l'autre de faire preuve d'un esprit de con
ciliation. 
66. M. PINEAU (France) remarque que les nom
breuses allegations de certains adversaires de son pays 
ne respectent pas toujours la vraisemblance. La repe
tition de l'erreur ne cree pas la verite; elle contribue 
settlement a deformer l'histoire. Les textes et les chiffres 
cites a 1' encontre de la France ne sont pas puises a 
des sources algeriennes, mais le plus souvent a quel
ques journaux fran<;ais qui manifestent leur opposition 
au Gouvernement franGais. Aucun des arguments avan
ces par la delegation fran<;aise n'a ete refute et aucun 
des chiffres fournis n'a ete dementi, notamment en ce 
qui concerne les ingerences etrangeres. 
67. M. Pineau n'entend pas repondre a toute !'argu
mentation historique du representant de la Syrie, mais 
il fait observer que l'histoire tend a devenir non plus 
une science ou un art, mais un sport qui consiste a 
choisir des citations. Le representant de la Syrie a cite, 
a l'appui de sa these, des passages d'un livre du consul 
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general des Etats-Unis a Alger en 18263, mais il en a 
omis d'autres, qui appuient la these contraire. La dis
cussion sur l'histoire de 1' Algerie pourrait ainsi se pro
longer indefiniment, chaque representant choisissant les 
citations tronquees les plus propres a servir sa cause. 
68. Le representant de Ia Syrie a fait des allusions 
sans pertinence a Ia politique interieure fran<;aise. M. 
Pineau ne parlera pas, en retour, de la situation en 
Syrie, qui est actuellement trop fluide pour que tout ce 
que l'on sait aujourd'hui soit necessairement vrai de
main. M. Pineau prefere rester fidele au paragraphe 7 
de 1' Article 2 de la Charte. En tout cas, le discours du 
representant de la Syrie a apporte au moins une satis
faction au representant de la France, c'est d'avoir en
tendu un discours prononce dans un excellent fran<;ais, 
par un homme impregne de la culture fran<;aise. 

69. M. Pineau ne repondra pas non plus a d'autres 
attaques auxquelles certains representants se sont livres 
contre la France et qui donnent !'impression que cer
tains pays n'examinent pas le probleme avec toute l'ob
jectivite souhaitable. Cela renforce sa conviction qu'il 
serait beaucoup plus facile de trouver un terrain d' en
tente avec les Algeriens si ceux-ci n' etaient pas incites 
a !'intransigeance pour des raisons qui n' ont rien a voir 
avec les interets veritables des populations algeriennes. 

70. M. Pineau ne regrette pas une phrase, ecrite en 
1955, que l'on a citee dans l'espoir de le gener person
nellement et dans laquelle il affirmait l'impossibilite de 
trouver une solution militaire au probleme algerien. 
L'idee contenue implicitement dans cette phrase n'a 
cesse d'inspirer la politique du Gouvernement fran<;ais 
en Algerie. Le President du Conseil fran<;ais a lance un 
appel pour un cessez-le-feu et tous les Fran<;ais ont 
regrette que cet appel n'ait pas ete entendu. 

71. M. Pineau demande a la Premiere Commission 
si la France devait pour autant laisser l'insecurite se 
developper en Algerie, s'il fallait laisser massacrer non 
seulement les populations d'origine europeenne mais 
aussi celles d' origine musulmane qui preferent la pre
sence fran<;aise a l'anarchie et au terrorisme. II de
mande encore s'il fallait que Ia France laisse paralyser 
l'economie algerienne et ruiner un pays deja pauvre par 
ses ressources naturelles. 
72. II existe souvent, pour un pays, des necessites, 
auxquelles il doit faire face, sans pour autant considerer 
comme une fin en soi les moyens qu'il est oblige d'em
ployer. La France ne croit pas que le probleme algerien 
puisse etre resolu par des moyens militaires, mais elle 
souhaite que les rebelles aient la meme conception du 
probleme. De nombreux orateurs ont traite la question 
comme s'il appartenait a la France seule de faire des 
gestes de paix. La France propose depuis un an un 
cessez-le-feu qui ne comporte aucune reddition mais 
au contraire, toutes garanties concernant la vie et 1~ 
securite des interesses. M. Pineau demande si ce n'est 
pas la le prealable juste et humain a toute solution 
pacifique et democratique du probleme. 
73. M. Pineau se demande si l'on doit attribuer la 
crainte d'elections libres en Algerie, manifestee par 
certaines delegations, a la peur des mouvements re
belles de ne pas obtenir un succes dans ces elections et, 
en ce qui concerne plus particulierement le Front de 
liberation nationale, de montrer qu'il n'a pas l'exclu
sivite de la representation des populations algeriennes 
- ce qui serait I' eclatante confirmation des reserves 
fran<;aises - ou s'il faut attribuer cette crainte a une 

3 vVilliam Shaler, Sketches of Algiers (Boston, Cummings, 
Hilliard and Co., 1826). 

mefiance justifiee concernant la maniere dont peuvent 
se derouler les futures elections. Dans ce cas, il est 
difficile d'expliquer que le Gouvernement fran<;ais ait 
pris !'initiative d'inviter certaines puissances etrangeres 
a envoyer des observateurs, en nombre illimite, pour 
verifier la parfaite regularite de la consultation electo
rale. Auncune mefiance n'est justifiee a cet egard, car, 
dans !'esprit de la France, il s'agit d'eviter les pres
sions, d'ou qu'elles viennent. Si le Gouvernement fran
<;ais est bien decide a respecter sa promesse, il n'accepte 
pas pour autant que les elections soient faussees par des 
menaces ou des violences de la part des organisations 
rebelles. D'ailleurs, si toutes les propositions de la 
France doivent etre suspectees, il ne voit pas comment 
on pourra jamais trouver un reglement du probleme 
algerien. 

74. M. Pineau ne voit pas au nom de quel principe 
de !'Organisation des Nations Unies la France serait 
obligee de reconnaitre la representativite des groupes 
terroristes algeriens et de negocier avec eux. Une con
sultation electorate sincere est un moyen autre
ment plus democratique de trouver des interlocu
teurs en vue des negociations sur Ia structure politique 
future de I' Algerie, laquelle doit a voir un caractere 
original. 

75. M. Pineau ne peut pas croire, comme l'ont soutenu 
certains representants, que la presence fran<;aise en 
Algerie contribue a reduire le niveau de vie des popu
lations musulmanes. L' Algerie etant un pays pauvre, 
nul ne le conteste, elle ne peut vivre sans une aide 
exterieure. II demande s'il est un pays en dehors de la 
France qui serait pret a acheter tous les produits alge
riens a des prix tres superieurs aux cours mondiaux et 
a investir 150 milliards de francs par an pour consolider 
1' economie alglerienne. 

76. M. Pineau demande encore s'il y a une seule 
delegation qui soit convaincue que l'appui moral a la 
rebellion et la fourniture d'armes aux terroristes cons
ti.tuent les meilleurs moyens d'aider les populations alge
nennes. II n'y a pas de liberte veritable dans Ia misere. 
Aucun membre de la Commission n'a le droit de con
siderer comme negligeable l'avenir economique et social 
des paysans, des fonctionnaires et des ouvriers algeriens. 
77. M. Pineau a accepte de reconnaitre l'insuffisance 
des efforts, pourtant considerables, que la France a 
accompl~s da~s le passe en Algerie. II demande, cepen
dant, qUI a fatt plus que la France dans une region quel
conque du monde, et qui propose de faire pour 1' Algerie 
plus que la France n'est disposee a faire. Precher la 
r~volte, c'es~ facile; donner le pain et la sante, c'est 
surement mteux. 

78. Certains representants ont vu dans !'attitude de la 
~ranee et dans !'interpretation qu'elle donne a 1' Ar
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte des Nations Unies 
un manque de respect a l'egard de !'Organisation des 
Nation? .Uni.es. M .. Pineau oppose a de telles allegations 
la parbctpatwn active de la France au debat. La dele
gation fran<;aise a fourni a la Premiere Commission 
des renseignements utiles, elle a repondu a bien des 
questions, rectif1e bien des erreurs et ecoute avec pa
tience des discours bien faits pour la Iasser. 

79. Non, la France n'a jamais manque de respect 
envers !'Organisation des Nations Unies. Elle en a 
donne maintes preuves, dont certaines lui furent cou
teuses, mais nul ne peut lui reprocher d'invoquer les 
termes de la Charte quand elle a le droit de Ie faire. La 
delegation fran~aise croit servir !'interet de !'Organi
sation des Nations Unies quand elle la met en garde 
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cot;tre l'abus qu'elle serait tentee de faire de ses pou
votrs. 
80. Pour conclure, M. Pineau souhaite que les reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies £assent 
l'objet d'une scrupuleuse attention de la part des pays 
interesses. II faut pour cela que les Etats Membres ne 
trouvent pas dans la Charte elle-meme des raisons va
lables de ne les point observer. II faut aussi que les 
resolutions de !'Organisation aient pour objet de trou
ver des solutions realistes et applicables, et non d'affir
mer des positions inspirees par la seule passion poli
tique. 

81. M. SOBOLEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'il importe, pour le main
tien de la paix et de la securite internationales, que 
!'Organisation des Nations Unies regie la question 
algerienne. 

82. Comme l'indiquent, dans leur memoire explicatif 
( A/3197), les puissances qui ont propose I' inscription 
de cette question a l'ordre du jour de 1' Assemblee gene
rate, la situation en Algerie est devenue une cause 
d'anxiete croissante, elle enfreint les droits legitimes 
de la population et elle menace gravement la paix dans 
le bassin mediterraneen. M. Sobolev estime que le con
tenu de ce memoire correspond parfaitement aux faits. 

83. Le mouvement algerien de liberation fait partie de 
la lutte generale menee par les peuples arabes pour 
eliminer completement le systeme colonial. Ce mouve
ment est facile a comprendre, car il s'insere dans le 
grand processus historique qui marque la desintegration 
progressive du systeme colonial imperialiste. 

84. En luttant cote a cote avec les peuples des Nations 
U nies contre la tyrannie fasciste, les peuples des pays 
coloniaux et semi-coloniaux se sont assure une possi
bilite reelle d'acquerir l'independance. Un grand nombre 
d' entre eux ont reussi a secouer le j oug colonial. IIs 
luttent maintenant pour eliminer les restes de la domi
nation imperialiste dans le domaine de l'economie et de 
la culture. Une ere nouvelle s'est ouverte pour ces peu
ples qui luttent activement pour leur independance. IIs 
sont desormais souverains, mais l'independance econo
mique est subordonnee a !'obtention de l'independance 
politique. Liberes du joug colonial, ces pays ont pu 
developper leurs propres industries, relever leur niveau 
de vie et donner un nouvel essor a leurs anciennes 
civilisations. 
85. Cependant, de nombreux Etats d' Asie et d' Afrique 
sont encore reduits au role d'appendices des puissances 
coloniales, charges de leur fournir des produits agri
coles et des matieres premieres. Leur niveau de vie est 
encore bas, et leur developpement, sur le plan industriel 
ott autre, est entrave. Les puissances coloniales demeu
rent resolues a employer la force pour retablir leur 
domination. L' Algerie fournit un bel exemple de cette 
politique. 
86. La France n'est pas fondee a soutenir que la 
question algerienne releve de sa competence nationale. 
A vrai dire, elle en relevait tout au debut ; elle en rele
verait encore si la France avait reconnu les aspirations 
du peuple algerien, au lieu de laisser se developper un 
conflit militaire, ce qui a oblige diverses conferences 
internationales, et finalement 1' Assemblee generale de 
!'Organisation des Nations Unies, a se saisir de la 
question. Soutenir, dans ces conditions, que !'affaire 
releve de la competence nationale de la France, c'est 
refuser de voir les faits. II suffit, a cet egard, de rappeler 
la Conference de Bandoung, ou 29 Etats d' Asie et 
d' Afrique ont appuye sans reserve la cause de l'inde-

pendance algerienne. Seuls les partisans avoues du colo
nialisme acceptent !'argument fran<;ais de la competence 
nationale. 
87. Le representant de la France a voulu presenter la 
lutte du peuple algerien pour son independance comme 
un mouvement inspire et organise de l'exterieur et, en 
particulier, comme un complot communiste. Le fait est 
qu'il y a, en Algerie, un mouvement puissant et organise 
qui lutte pour l'independance. 
88. Citant des exemples pour demontrer que son opi
nion trouve des partisans en France meme, M. Sobolev 
declare que des hommes politiques fran<;ais senses se 
rendent parfaitement compte de la situation n~elle en 
Algerie. 
89. La France et plusieurs autres puissances coloniales 
ont reussi a empecher la discussion de la question alge
rienne pendant la dixieme session de 1' Assemblee gene
rale, en soutenant que le Gouvernement fran<;ais aurait 
ainsi la possibilite de donner au probleme une solution 
equitable. Depuis, la situation generale n'a fait que 
s'aggraver en Algerie, en raison des nombreuses me
sures repressives et restrictives que le Gouvernement 
fran<;ais a prises. En fait, ces mesures visaient a ren
forcer la position des autorites coloniales; elles allaient 
ainsi a 1' encontre des interets du peuple algerien comme 
des promesses faites par le Gouvernement fran<;ais. 
90. Citant des chiffres pour montrer la croissance des 
effectifs et des armements fran<;ais en Algerie, M. 
Sobolev soutient que la lutte n'a fait que s'intensifier 
dans ce pays. 11 fait remarquer que la France a re<;u 
tout ce materiel en sa qualite de membre de l'OTAN. 
Ce fait, joint a l'autorisation donnee par le haut com
mandement de l'OTAN d'envoyer de gros effectifs en 
Algerie, prouve une fois de plus le caractere agressif, 
et non pas defensif, de ce bloc. 
91. Parlant des victimes algeriennes de l'agression 
fran<;aise, M. Sobolev cite des chiffres et declare que 
1' Assemblee generale ne saurait manquer de condamner 
ces mesures de terrorisme dirigees contre les paisibles 
populations de 1' Algerie. 
92. Ayant decide d'ecraser par les armes le mouve
ment nationaliste algerien, le Gouvernement fran<;ais 
ne tient aucun compte des initiatives prises par les 
dirigeants algeriens qui s'efforcent de regler le pro
bli~me et qui ont declare que les representants du peuple 
algerien etaient prets a entamer des negociations avec 
ceux de la France. 
93. Il convient de rappeler, toutefois, que le probleme 
ne peut etre resolu que si 1' on reconnait l'independance 
et la souverainete nationale de 1' Algerie. Etant donne 
les liens historiques incontestables qui unissent la 
France et 1' Algerie, le monde en tier accueillerait avec 
satisfaction un accord entre les parties qui servirait les 
interets des deux peuples. L'Union sovietique souhai
terait que la question algerienne soit resolue dans le 
cadre des relations franco-algeriennes, mais il faut bien 
reconnaitre que le Gouvernement fran<;ais actuel ne 
veut pas d'une telle solution. Les negociations menees 
a Belgrade, l'annee precedente, ont ete sapees par le 
Gouvernement fran<;ais qui n'a voulu envisager que 
des reformes administratives. De ce fait, les negocia
tions ont echoue. 
94. De plus, le Gouvernement fran<;ais a renforce la 
repression du mouvement de liberation; qui plus est, 
lorsqu'une entente s'est esquissee entre les peuples de 
1' Algerie, de la Tunisie et du Maroc, il a commis un 
acte de provocation directe en arretant cinq chefs alge
riens qui se rendaient en Tunisie a une conference 
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convoquee sur !'initiative du Sultan du Maroc. L'un 
des buts de cet acte etait d'empecher la reunion de la 
conference et de miner la solidarite des trois peuples. 
Un autre but etait de semer la confusion parmi les 
divers groupes qui luttent pour l'independance alge
rienne. En s' effon;ant de saboter les negociations qui 
devaient affirmer la solidarite de 1' Afrique du Nord 
et en arretant les cinq chefs algeriens, le Gouvernement 
fram;ais a montre qu'il entendait empecher une solution 
pacifique du probleme algerien. 

95. Si Ie Gouvernement fram;ais veut contenir le mou
vement de liberation du peuple algerien et s'il trouve 
un appui aupres de certains Membres de !'Organisation 
des Nations Unies, c'est parce que la France et ses 
partisans entendent conserver leurs avantages colo
niaux. Ayant perdu ses positions en Tunisie et au 
Maroc, ayant subi un echec en Indochine et dans 
I' action qu' elle a entreprise recemment contre l'Egypte, 
la France veut conserver sa situation coloniale en 
Algerie. La decouverte d' enormes richesses minerales 
et de gisements d'uranium au Sahara a attire !'attention 
des monopoles fran<;ais et americains. Pour avoir acces 
a ces matieres premieres d'importance strategique, les 
Etats-Unis d'Amerique ont adopte une politique de 
penetration economique et politique dans ces regions. 

96. Toutes les puissances coloniales sont liees a 
l'OT AN; avec I' aide des puissances coloniales, les 
Etats-Unis d' Amerique ont obtenu des bases impor
tantes en Afrique et ils ant !'intention d'y construire 
des installations strategiques. II est evident que les 
interets militaires et strategiques des Etats-Unis en 
Afrique du Nord n'ont rien de commun avec les inte
rets nationaux des peuples de I' Afrique du Nord, y 
compris Ies Algeriens, ni avec les interets nationaux 
des Fran<;ais. D'ailleurs, les monopoles americains font 
tout ce qu'ils peuvent pour ecarter leurs partenaires, les 
colonialistes britanniques et fram;ais. C'est ainsi qu'au 
Viet-Nam du Sud les Etats-Unis ant reussi a placer a 
la tete de l'Etat un agent a eux. 

97. C'est pourquoi beaucoup de Fran<;ais s'inquietent 
devant l'evolution des evenements en Algerie. Ils pre
voient une nouvelle aggravation du conflit et de l'hos
tilite de la population, ils ne voient plus la possibilite 
d'un reglement pacifique en Algerie. Ils estiment que 
Ie probleme algerien doit etre resolu sur la base de la 
situation reelle, comme l'ont ete les problemes du 
Maroc et de la Tunisie. Une decision qui tiendrait 
compte des interets de la population algerienne servirait 
egalement les interets de la France. 

98. Le systeme colonial a fait banqueroute. La situa
tion qui existe actuellement en Algerie exige que I' As
semblee generale recherche, conformement a I' Article 
14 de Ia Charte des Nations Unies, Ie moyen de 
donner l'independance au peuple algerien, selon la 
justice et I'equite. La delegation de !'Union sovietique 
appuiera toute proposition faite dans ce sens, confor
mement aux dispositions de la Charte. 

99. M. ENTEZAM (Iran) fait observer que les 
mouvements nationaux qui se manifestent dans presque 
taus les pays prives de leur independance politique et 
economique ne sont rien d'autre que des efforts legi
times d' emancipation de toute domination etrangere. 
Ce probJeme est un des traits distinctifs de l'epoque 
actuelle. Reconnaitre le sens veritable de cette cause a 
Ia fois juste et heroique, faire droit plus rapidement 
aux revendications legitimes des peuples gui luttent 
pour leur in dependance, c' est creer les conditions neces
saires d'une cooperation sincere et loyale entre les 

nations et assurer Ie maintien de la paix, qui est le but 
final de !'Organisation des Nations Unies. 
100. M. Entezam rappelle qu'il avait deja dit cela a 
la Commission, lors de la septieme session de 1' As
semblee generale ( 538eme seance) ' a propos de la 
question tunisienne. S'il se repete aujourd'hui, c'est 
parce que la France, qui invoquait alors le paragraphe 7 
de l'Artide 2 de la Charte des Nations Unies, s'est 
rendu compte depuis lors de la sincerite des conseils 
de ses vrais amis et qu'elle a fini par suivre la voie 
qu'ils lui avaient indiquee. En agissant de la sorte, Ia 
France a gagne !'admiration du monde et elle peut se 
feliciter de compter de nouveaux amis au sein de !'Or
ganisation des Nations Unies. Ce que l'on demande 
maintenant a. la France, c'est de montrer, a l'egard de 
la population de I' Algerie, la meme comprehension 
qu'elle a montree a l'egard des populations de Ia Tunisie 
et du Maroc. 
101. L'hesitation des gouvernements precedents, dans 
Ies questions coloniales, a coute cher a Ia France. C'est 
en evitant les erreurs commises au Maroc qu'on par
viendra a etablir une collaboration sincere entre I' Al
gerie et la France. Chaque jour de retard augmente la 
haine et la rancune; pour aboutir, il faut Iaisser de cote 
Ies considerations d'ordre historique et juridique et 
aborder le probleme algerien sous son vrai aspect, qui 
est !'aspect humanitaire. Les discussions historiques 
qui ont eu lieu constituent un exercice interessant dans 
l'ordre academique et pourraient faire !'objet d'une 
these de doctorat. 
102. Toutefois, la tache de !'Organisation des Na
tions Unies est toute differente. L'Organisation est en 
presence d'une situation qui demontre sans equivoque 
le desir legitime et manifeste d'un peuple d'atteindre 
son independance. Ce desir est legitime, car le peuple 
algerien a atteint un degre de maturite qui ne peut plus 
justifier la continuation du regime colonial. En depit 
de la Constitution fran<;aise, il est clair que les rela
tions de la France et de 1' Algerie sont celles d'une me
tropole avec sa colonie. Selon Ia Charte des Nations 
Unies, un seul obstacle s'oppose au droit des peuples a 
disposer d'eu:x-memes: le manque de maturite. Le recit 
de l'reuvre aecomplie par la France en Algerie de
montre sans equivoque que les Algeriens sont plus 
avances que d'autres peuples qui ant deja atteint leur 
independance. Ce desir d'independance est egalement 
manifeste. On ne peut mettre en doute Ie desir d'inde
pendance d'un peuple qui lutte avec une telle ferveur 
contre I'une des armees Ies mieux equipees du monde. 
Invoquer, devant Ia situation tragique de 1' Algerie, 
!'exception d'incompetence et demander que !'Organisa
tion des Nations Unies reste paralysee ne peut que 
revolter !'opinion mondiale. Ce n'est pas avec des ar
ticles et des paragraphes que I'on parviendra a etouffer 
Ies soulevements nationaux d'un peuple qui Iutte pour 
sa liberte et son independance. 
103. Le paragraphe 7 de 1' Article 2 de Ia Charte 
n'exclut !'intervention de !'Organisation des Nations 
Unies que dans Ies cas qui relevent "essentiellement" 
de la competence nationale d'un Etat. M. Entezam de
fie qui que ce soit de dire ce que les auteurs de Ia 
Charte entendaient par "essentieiiement". Mais il est 
certain qu'en ajoutant Ie mot "essentiellement", les 
auteurs de la Charte. ont voulu limiter le domaine de 
I a competence national e. L'Organisation des Nations 
Unies s'oriente de plus en plus vers une interpretation 
liberale de ce concept ; elle a tendance a exclure de la 
competence nationale Ie respect des droits de I'homme 
et le droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
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104. La pleine participation de la France au present 
debat constitue la meilleure preuve de cette tendance 
liberale dans !'interpretation du paragraphe en ques
tion. Cette interpretation n' est pas seulement conforme 
a l'esprit de la Charte, elle a egalement une base juri
clique solide. Personne ne peut nier que, lorsqu'un Etat 
a signe un traite aux termes duquel il a assume une 
obligation internationale, il ne peut plus invoquer 
1' exception de la competence nationale a 1' egard de 
cette obligation. Le respect des principes inscrits dans 
la Charte des Nations Unies constitue une obligation 
internationale et le droit des peuples a disposer d' eux
memes est l'un de ces principes. 
105. Ce serait paralyser !'Organisation des Nations 
Unies que de pousser a !'extreme !'exception de la 
competence nationale et d'empecher !'Organisation 
d'intervenir dans les situations qui mettent en danger 
la paix mondiale. II serait difficile d'expliquer a 
l'homme de la rue, que ce soit a Budapest ou a Alger, 
qu'il y a dans la Charte des Nations Unies un artic~e 
qui empeche !'Organisation d'intervenir chaque fms 
que les droits de l'homme sont violes, chaque fois que 
la vie d'un peuple et !'existence meme d'une nation so~t 
en danger. Une interpretation aussi erronee portera1t 
un coup mortel au prestige de !'Organisation et aux 
espoirs que les peuples ont places en elle. 
106. L'Algerie n'est pas un departement fran<;ais 
parce que la communaute de langue, de religion et 
d'aspirations nationales, qui constitue une nation et 
qui fait l'unite de la France, fait defaut en Algerie. 
C' est la France qui a voulu faire de 1' Algerie un depar
tement fran<;ais, sans consulter les populations alge
riennes. M. Entezam pense, comme le representant de 
la Tunisie (836eme seance), que seuls les Algeriens 
d'origine europeenne jouissent d'un statut semblable a 
celui des Fran<;ais residant en France. II presse le 
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Gouvernement fran<;ais de reconnaitre la valeur de 
cette argumentation et de rechercher une solution equi
table qui concilie, avant qu'il ne soit trop tard, les 
droits des populations algeriennes avec les interets 
que la France et ses citoyens possedent en Algerie. 
107. Sans avoir le moindre doute sur !'exactitude des 
chiffres impressionnants fournis par M. Soustelle, re
presentant de la France ( 835eme seance), M. Entezam 
voudrait sa voir comment il se fait, si 1' Algerie est 
vraiment le paradis que 1' on a decrit, que des gens 
sacrifient leur vie pour s' evader de ce paradis. Re
pondre a cette question et decouvrir cette cause, c' est 
resoudre le probleme. 
108. Une solution juste et equitable effacerait les 
griefs du passe et ouvrirait une page nouvelle. C'est 
alors seulement que des relations nouvelles pourront 
s'etablir entre la France et 1' Algerie. 
109. Pour conclure, M. Entezam declare qu'en se 
joignant a d'autres pays pour presenter le projet de 
resolution des 18 puissances (A/C.1/L.165), l'Iran a 
voulu etre aussi modere et realiste que possible. Dans 
ce projet de resolution, on a evite toute mention qui 
put meme paraitre blessante a la France. Cependant, la 
delegation iranienne ne pretend pas avoir le monopole 
de la sagesse ; elle est disposee a examiner dans un 
esprit de comprehension et de conciliation toute pro
position meilleure qui pourrait etre presentee. 

110. M. Entezam est convaincu qu'avec ou sans reso
lution de 1' Assemblee generale, la France finira, sous 
la pression de !'opinion mondiale et de !'opinion en 
France meme, par trouver une solution satisfaisante. 
En tant qu'ami veritable de la France, il !'invite ins
tamment a faire aujourd'hui de bonne grace ce qu'elle 
se verra peut-etre contrainte de faire demain. 

La seance est levee a 14 h. 10. 
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